
 
 
 
 
Journée de mobilisation des communes contre la baisse des dotations de l’Etat 
 Mairie de Bourron-Marlotte – samedi 19 septembre 2015 
 
 

 
 
Chers concitoyens, Chers amis 
 
 
Merci à toutes et à tous pour votre présence  ce matin pour rencontrer vos élus.  
 
A l’instant où je vous parle, des réunions se tiennent  partout en France pour 
répondre à l’appel de l’Association des Maires de France (AMF) qui regroupe des 
milliers de communes en France et des élus de toutes sensibilités politiques. 
 
Cet appel - relayé par l’Union des Maires de Seine et Marne (UM 77), mais aussi par 
toutes les associations d’élus d’Ile de France et des Maires ruraux – a pour objectif de 
manifester ce 19 septembre contre la  baisse brutale des dotations de l’Etat et 
d’avertir nos concitoyens sur ses conséquences. 
 
De quoi s’agit-il ? L’Etat a décidé de réduire de 30% les dotations accordées aux 
communes et intercommunalités pour remplir leurs missions. 
 
Depuis 2013, à Bourron-Marlotte, nous avons déjà constaté une baisse  80.000 €, soit 
-17% de notre budget de dotations et aides diverses - et cette baisse va  se 
poursuivre et s’accentuer en 2016.  
 
Quelle institution - même très bien gérée - pourrait survivre à une telle amputation ? 
Je vous laisse imaginer ce dont vous devriez vous priver au quotidien, dans votre 
foyer, si votre budget était réduit dans de telles proportions !  
 
Il est tout à fait légitime que les communes et intercommunalités participent à 
l’effort national d’économies des dépenses et nous en sommes bien conscients. 
Par contre, la baisse des dotations - dans une telle proportion  - affecte notre 
capacité d’investissement voire de services auprès de nos concitoyens. 
 
 
 
 
 



 
 
 
Au-delà des chiffres, c’est  bien notre « vivre ensemble » qui est remis en question. Si 
rien ne change, nous nous trouverons à nouveau – comme en 2015 - face à trois 
options  pour équilibrer notre budget : 
 
Première option : Renoncer à des investissements destinés à des équipements pour le 
bien être de nos anciens et des générations futures. 
 
Nous allons réaliser notre projet majeur de construction d’un restaurant scolaire car 
nous avons obtenu toutes les subventions possibles. 
De plus, nous vendons des biens communaux qui ne sont pas d’intérêt général pour 
limiter notre endettement, par exemple deux  maisons rue Leclerc et rue des Grands 
Réages. Mais l’exercice a ses limites.  
 
Seconde option : 
Réduire les « services du quotidien » proposés aux citoyens : garderie, activités 
périscolaires, cantines, l’aide d’urgence sociale, l‘entretien de nos 30 km de voirie, 
des équipements sportifs et associatifs, et des espaces publics… 
 
Nous refusons  cette seconde option. 
 
Troisième option : augmenter les impôts locaux - comme nous avons déjà du le faire 
pour équilibrer le budget 2015 - et les tarifs des services proposés.  
 
Il est évident que personne ne souhaite payer davantage d’impôts pour les services 
du quotidien apportés par la commune, mais aurons nous le choix ?  
 
C’est pourquoi, avec toutes les Association des maires et avec  les communes de 
France, nous demandons à l’Etat de revoir son projet de forte baisse de ses dotations 
aux communes pour la loi de finances 2016 en préparation. 
 
Notre mobilisation d’aujourd’hui, ici et partout en France, se veut un signal fort.  
 
Avec le Conseil municipal, nous sommes fiers d’être rassemblés avec vous pour  
défendre notre qualité de vie à Bourron-Marlotte. 
 
Jean-Pierre Joubert 


